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PROCÉDURE D’INSCRIPTION À L’EXAMEN 

PROFESSIONNEL DE PEA – SPÉCIALITÉ MUSIQUE – 2024 

– AUPRÈS DU CDG44 

 

1. SE CONNECTER AU SITE WWW.CONCOURS-TERRITORIAL.FR 

Ou https://www.agirhe-concours.fr/?dep=44 et cliquer sur « se préinscrire » (renvoi vers le site concours-territorial.fr) 

 

2. CHOISIR L’EXAMEN CONCERNÉ, PUIS LE CDG44 
(ici, l’exemple de la harpe) 

 

3. CRÉER UN COMPTE SUR WWW.CONCOURS-TERRITORIAL.FR OU SE 

CONNECTER VIA FRANCECONNECT 

Après authentification, vous serez redirigé(e) vers la page de préinscription du CDG44. 

4. REMPLIR LE FORMULAIRE DE PRÉINSCRIPTION, VALIDER ET 

TÉLÉCHARGER LE DOSSIER 

5. SE CONNECTER À VOTRE ACCÈS SÉCURISÉ 

https://www.agirhe-concours.fr/index.aspx?aff=log&dpt=44 

Identifiant : disponible sur le dossier téléchargé et dans le mail reçu après validation de votre préinscription. 

Mot de passe : choisi au moment de la préinscription. 

 

6.  DÉPOSER LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

- le dossier d’inscription 
- l’état détaillé des services 
- le dernier arrêté de situation administrative 
- l’arrêté de nomination ou d’intégration dans le grade ATEA principal de 2ème ou 1ère classe 
- le rapport de l’autorité territoriale 

http://www.concours-territorial.fr/
https://www.agirhe-concours.fr/?dep=44
http://www.concours-territorial.fr/
https://www.agirhe-concours.fr/index.aspx?aff=log&dpt=44
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 Cliquer sur le dossier pour ajouter une pièce  

 

 Puis sur parcourir, et récupérer la pièce à transmettre (selon le format autorisé) : PDF 

 Une fois la pièce sélectionnée, cliquer sur « ajouter le fichier » 

 

 

 Une fenêtre apparaîtra ensuite et vous pourrez vérifier le document transmis en cliquant sur l’œil,  
ou supprimer le document en cliquant sur la corbeille. 
 

 

(répéter cette étape 6 pour chaque document à transmettre, dans la limite de 5 documents par catégorie) 
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7.  CLÔTURER VOTRE INSCRIPTION 

Afin de finaliser votre inscription, vous devez impérativement : 

- Déposer le dossier d’inscription avant la date de clôture des inscriptions (soit le 26 octobre 2023, 23h59) 

- Cocher la case « Je signe mon dossier d’inscription » 

- Cliquer sur le bouton « clôturer mon inscription » (avant le 26 octobre 2023, 23h59) 

 

 

 

IMPORTANT : même si vous n’avez pas l’ensemble des pièces justificatives requises (en dehors du dossier 

d’inscription), vous devez tout de même clôturer votre inscription dans le délai imparti. 

Vous pourrez fournir les éléments justificatifs manquants jusqu’au 5 février 2024. 



 

CE N TR E DE G ES TIO N DE L A  F O NC TI ON PU B L IQ UE TE RR I TORI ALE  DE L OI RE  A TLA N TI QU E  

6, rue du PEN DUICK II – CS 66225 – 44262 NANTES cedex 2 – téléphone : 02 40 20 00 71 – télécopie : 02 40 89 00 65 – www.cdg44.fr 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION À L’EXAMEN 

PROFESSIONNEL DE PEA – SPÉCIALITÉ MUSIQUE – 2024 

– AUPRÈS DU CDG44 

 

8.  ACCUSÉ RÉCEPTION 

Une fois votre inscription clôturée, vous serez destinataire d’un mail accusant réception de votre inscription. 

 

9. SUIVI DE VOTRE INSCRIPTION 

 Tant que le Centre de Gestion n’a pas validé votre préinscription 

 
 
 Une fois que le Centre de Gestion valide votre préinscription  

 
 

 Votre dossier a été instruit et validé. Votre convocation vous sera déposée sur votre accès sécurisé une dizaine de 
jours avant à l’épreuve. 

 
 

 Vous êtes admis(e) à concourir. Votre convocation vous sera déposée sur votre accès sécurisé une dizaine de jours 
avant l’épreuve. 

 
 
 Votre dossier a été instruit et il manque une pièce  

 



 

CE N TR E DE G ES TIO N DE L A  F O NC TI ON PU B L IQ UE TE RR I TORI ALE  DE L OI RE  A TLA N TI QU E  

6, rue du PEN DUICK II – CS 66225 – 44262 NANTES cedex 2 – téléphone : 02 40 20 00 71 – télécopie : 02 40 89 00 65 – www.cdg44.fr 

PROCÉDURE D’INSCRIPTION À L’EXAMEN 

PROFESSIONNEL DE PEA – SPÉCIALITÉ MUSIQUE – 2024 

– AUPRÈS DU CDG44 

 
 Votre dossier a été rejeté 

 

 
 

 
 Un courrier sera alors disponible  

 

 
 


